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Sommaire exécutif 

Le présent travail traite d'une analyse organisationnelle réalisée dans le cadre 

d'un projet d'intervention à la Direction des Comités de l'administration de la 

Chambre des communes entre les mois de mars et juin 2007. 

Initialement mon mandat se résumait à proposer des pistes de réflexions qui 

permettent à la Direction des Comités (OC) de mieux saisir les enjeux et la 

portée des difficultés organisationnelles qui la positionnent dans une zone de 

risque de rupture entre la demande et sa capacité de réponse. Comme vous 

pourrez le constater, mon implication s'est soldée par la réalisation d'actions qui 

devrait permettre à la OC d'accéder à l'optimisation de son fonctionnement. 

Méthodologie 

Pour produire l'analyse organisationnelle j'ai consulté des documents internes 

ainsi que des ouvrages théoriques sur les notions de changement, de leadership, 

de gestion des connaissances et de structure organisationnelle. Après avoir 

conçu mon cadre conceptuel, j'ai recueilli mes données par le biais d'entrevues 

informelles et formelles auprès de personnes présélectionnées par la Direction à 

tous les niveaux de l'organisation puis, j'ai complété cette démarche par deux 

groupes de discussion. 

Analyse 

Les points forts de mon analyse se résument aux constats et déductions 

suivantes: 

Pendant des années la Direction des comités s'adaptaient à des changements 

de premier ordre. Or, l'arrivée au parlement de deux gouvernements minoritaires 

successifs change dramatiquement les règles du jeu. Il y a pour une rare fois 

compromission de l'équilibre entre la capacité de réponse et les demandes des 
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clients. De plus, cette pression ressentie à la 38e législature est exacerbée à la 

39e législature par l'arrivée au pouvoir du parti conservateur qui en plus d'être 

minoritaire est composée de députés et de personnel de soutien technique peu 

expérimenté. Des changements de deuxième ordre s'imposent. 

Suite à l'analyse systémique de la réceptivité au changement j'ai pu déduire que 

la OC est favorablement positionnée pour implanter le changement et qu'elle 

possède des leaders reconnus pour en favoriser la préparation. 

Au niveau de la gestion des connaissances, j'ai pu observer que le tempo 

envahit l'espace-temps et freine le développement et la recherche d'où émane 

une rupture des transferts des connaissances. Résultat : Le Savoir est en perte 

de vitesse. 

Au niveau structurel, la OC est une Bureaucratie Professionnelle donc s'appuie 

sur la standardisation des qualifications et sur les paramètres de conception qui y 

correspond, la formation et la socialisation. Par conséquent, il faut investir au 

niveau de Savoir, Savoir être et Savoir faire pour optimiser le centre 

opérationnel. Autre fait marquant : La technostructure de la OC est quasi

absente puisqu'il n'y pas au sein de la OC de fonctions dûment identifiées 

d'analystes qui appuient suffisamment la ligne hiérarchique dans la 

standardisation des procédés, des qualifications et des résultats. Ces fonctions 

sont actuellement réalisées par les gestionnaires, mais compte tenu de la 

complexité des enjeux liés au fait minoritaire, au tempo, à l'augmentation du 

volume de travail, ces derniers ne peuvent s'acquitter convenablement de ces 

fonctions. 

L'ensemble de ces constats et ces déductions m'ont conduit au diagnostic 

suivant : La faiblesse de la standardisation des procédés et des qualifications et 

l'absence de standardisation des résultats empêche la Direction de la OC d'avoir 

l'assurance qualité. Pour combler ces lacunes il faut opter pour une approche qui 

favorise la standardisation des résultats et donc positionne la OC à définir ses 
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normes de gestion du rendement qui par conséquent influencera la 

standardisation des procédés et des qualifications. 

Pour atteindre la standardisation des résultats une série d'action sont 

nécessaires. Il faut des actions pour favoriser le changement, des actions qui 

visent la maximisation du contrôle de la qualité qui viendront renforcer le 

renforcement du centre opérationnel, des actions qui visent l'amélioration de la 

qualité et donc agit sur la gestion des connaissances et des actions qui visent la 

gestion (quotidienne) de la qualité, c'est-à-dire qui favorisent l'implantation de 

mécanismes de coordination et de contrôle. 

Enfin, j'estime que le plan d'action de la OC doit reposer sur une approche de la 

gestion du rendement qui devrait avoir pour point de départ de regrouper la 

direction et l'équipe de gestion, à laquelle s'est joint des analystes, pour établir 

un plan stratégique de gestion axée sur les résultats. 
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Introduction 

Le présent travail s'inscrit dans le cadre d'un projet d'intervention à la direction 

des comités (DC) de la Chambre des communes (CDC) où j'ai eu le mandat de 

produire une analyse organisationnelle dont le but est de permettre à la direction 

de la DC d'être mieux outiller pour intervenir sur les causes profondes qui limitent 

l'optimisation de son fonctionnement. 
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Méthodologie 

L'information utilisée pour ce projet d'intervention provient des sources 
suivantes: 

• Consultations internes lors de la phase d'orientation. 

8 Entrevues informelles, 
11 Entrevues formelles, 
2 groupes de discussion, 

Voir à l'annexe 1 la grille horaire sur laquelle est inscrit le nom des personnes 
interviewées, le lieu ainsi que la date et l'heure à laquelle se sont déroulées 
les entrevues. 

• Documents internes : Guide pratique des comités, guide du vocabulaire 
sur la procédure, rapport sur les caractéristiques démographiques de 
l'effectif 2001, profil de compétences, rapport annuel 2005-2006, plan 
stratégique du service de la procédure 2006-2007 

• Sites Internet visités: Gouvernement du Canada: Conseil du Trésor, 
Administration de la Chambre des communes, 

• Ouvrages théoriques divisés selon les sujets analysés : 

Le changement : 

Françoise, Kourilisky. « Du désir au plaisir de changer», Comprendre et 
provoquer le changement, 3e édition, Dunod, Paris, 2004 

Lescarbeau, Robert, Payette, Maurice, St-Arnaud, Yves, Profession : 
consultant, 4ième édition, Montréal, Éditions Gaëtan Morin, 2003 

Collerette, Pierre, Robert Schneider, Le pilotage du changement: Une 
approche stratégique et pratique, Presses de l'Université du Québec, Sainte
Foy, Québec, 1997 

C.Kennedy, Toutes les théories du management« les idées essentielles des 
auteurs les plus souvent cités », Maxima, 2002 

Kurt, Lewin, (1951; 1997). Traduction et adaptation : Marie-Michèle Guay, 
professeure, ÉNAP 
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Le leadership : 

Pierre G. Bergeron, «la gestion dynamique». Concepts, méthodes et 
applications, 3e édition, Morin, Canada, 2001 

C.Kennedy, Toutes les théories du management« les idées essentielles des 
auteurs les plus souvent cités», Maxima, 2002 

La gestion des connaissances : 
http://fr.wikipedia.org/wiki!Gestion des connaissances 

Genelot, D., Manager dans la complexité: réflexion à l'usage des dirigeants, 
INSEP CONSUL TING, Paris; 2001, 

Batal, Christine, La gestion des ressources humaines dans le secteur public. 
Évaluer ses ressources. Anticiper ses besoins. Construire des politiques de 
G.R.H. Tome 2, Éditions d'Organisation, Paris, 2000. 253 pages 

La structure organisationnelle : 

Mintzberg, Henry, Structure et dynamique des organisations, Les éditions 
d'Organisations, Paris, 1998 
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Mise en contexte 

L'organisation touchée par la présente intervention est une entité administrative 

qui se trouve au cœur des services administratifs du parlement. En effet, la 

Direction des comités (OC) se situe sous la division des Services de la procédure 

(SP), l'une des grandes composantes administratives de la Chambre des 

communes (CDC). Pour saisir la nature, la portée et les enjeux du projet 

d'intervention, il importe selon moi de bien circonscrire la OC dans son 

environnement immédiat. C'est pour ces motifs que je propose d'emblée de faire 

une brève description du Parlement et de la CDC. 

Description du Parlement 

Tel que je l'ai mentionné précédemment, je ferai une description sommaire du 

Parlement et de la Chambre des communes. Pour une description plus 

complète de l'histoire, des principes fondamentaux et des fonctions de ces 

institutions, j'invite le lecteur à consulter l'annexe 2. 

Le Parlement est l'organisme par lequel passe les principes inhérents à 

la démocratie de notre pays. Trois notions de base soutiennent ce principe : la 

représentativité, la responsabilité et la transparence. La charte organisationnelle 

du régime parlementaire est érigée de manière à honorer ces trois principes 

fondamentaux. C'est donc à partir de sa structure que le Parlement témoigne de 

sa volonté à respecter les notions qui garantissent une considération raisonnée 

des enjeux intéressants les citoyens et qui favorisent une saine prise de 

décision. Trois grandes composantes forment le régime parlementaire : la 

Souveraine qui est représentée par la gouverneure générale, le Sénat, dont les 

membres sont nommés par le Premier ministre et la Chambre des communes. 

De cette structure émane deux palliés par lesquels le Parlement fonctionne. Il y 

a le pallier législatif par lequel transige tous les projets de lois et les politiques qui 

seront débattues en Chambre et le pallier exécutif, d'où le premier ministre et son 

cabinet exécutent les décisions prises par le Parlement et gouverne le pays. 
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Enfin, il y a le pouvoir judicaire qui est la structure par laquelle le principe de 

« primauté du droit» s'actualise. Ultimement, c'est par l'administration fédérale 

que les lois et les politiques adoptées au Parlement sont appliquées. J'ai choisi 

de citer le Sénateur Eugene Forsey, car selon moi , cet homme a su vulgariser 

comme nul autre, la raison d'être du Parlement : « Ils [les citoyens] ne peuvent pas 

travailler, manger ou boire, ni acheter, vendre ou posséder quoi que ce soit, ni regarder la 

télévision, ni même assister à un match de hockey ou de baseball, sans sentir la présence du 

gouvernement. Ils ne peuvent pas naître se marier, éduquer leurs enfants, être souffrants ni 

mourir sans que l'État intervienne d'une façon ou d'une autre. »ill. 

Description de la Chambre des communes 

Tel que décrit précédemment la CDC est l'une des trois composantes du 

parlement et constitue son principal corps législatif. La Chambre des communes 

est une chambre démocratiquement élue composée de 308 députés qui siègent 

environ 130 jours par année. La particularité de cette institution est certainement 

le fait qu'elle est au cœur du processus démocratique du Canada. C'est en effet 

à la CDC, par le biais des parlementaires, que les questions qui touchent toutes 

les sphères de la vie des canadiens et des canadiennes sont débattues, 

amendées puis voter. 

Pour soutenir les députés à l'accomplissement de leurs devoirs la CDC s'appui 

sur les cinq secteurs de l'Administration de la chambre qui est composée: des 

Services de la procédure (SP), du Bureau du légiste et conseiller parlementaire 

(BLCP), des Services de l'information (SI), des Services de la Cité parlementaire 

et des Services corporatifs (SCPSC). L'ensemble des ces secteurs emploie 

l'équivalent de 1 737 employés à temps plein qui relèvent de la greffière de la 

Chambre des communes, laquelle est responsable devant le Président et remplit 

les fonctions de secrétaire du Bureau de régie interne (BRipl. 
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Description du rôle d'un comité/Direction des comités (OC) 

Avant de décrire la OC je crois qu'il est pertinent de décrire ce que sont les 

comités, comment ils fonctionnement et comment ils sont composés. 

Les comités, qui sont une émanation de la Chambre des communes, ont 

seulement les pouvoirs, la structure et les mandats qui leur ont été délégués par 

la Chambre. Il existe certaines exceptions, mais les comités sont tenus de se 

conformer à la procédure prévue par le Règlement ainsi que tout ordre 

sessionnel ou ordre spécial que la Chambre leur a donné. Ils ont autrement toute 

liberté pour organiser leurs travaux et, en ce sens, on dit que les comités sont 

« maître de leurs délibérations». C'est par le biais du mode de fonctionnement 

des comités que les représentants élus (députés) débattent des questions 

nationales, examinent les projets de loi et expriment les idées et préoccupations 

de leurs électeurs. On peut donc dire que les comités sont en quelques sortes les 

laboratoires de la Chambre. C'est également en comité que les députés étudient 

d'importants dossiers comme les finances, la santé et les plans de dépenses des 

ministères fédéraux. 

Un comité peut siéger de 4 à 40 heures par semaine et, parfois, voyager dans 

tout le Canada et à l'étranger pour y entendre la population et les experts sur les 

questions étudiées. C'est la OC qui est imputable des services offerts dans les 

comités. Par conséquent, c'est elle qui doit s'assurer d'offrir au comité le 

meilleur jumelage comité/greffier. On peut donc dire que la OC est responsable 

d'offrir des greffiers compétents qui assureront le bon fonctionnement des 

comités puisque c'est le greffier de comité qui est responsable du 

fonctionnement du comité qu'on lui a assigné. Bref, le greffier est responsable 

de coordonner tous les services techniques et logistiques qui soutiennent le 

travail dans les comités. Les comités mixtes (permanents et spéciaux) sont 

composés de membres de la Chambre des communes et du Sénat en nombres 

proportionnels. Les députés de la Chambre des communes qui participent aux 
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travaux de comités mixtes spéciaux peuvent être désignés dans l'ordre de renvoi 

créant le comité ou, ultérieurement, par une motion de la Chambre. 

La Direction des comités 

La OC relève des services de la procédure. Sa mission consiste à fournir le 

soutien nécessaire en matière de procédure et d'administration à tous les 

comités permanents, spéciaux, mixtes et législatifs, et garde en lieu sûr tous les 

documents des comités. Elle administre également les étapes du rapport des 

projets de loi. L'ensemble des ces fonctions permet: 

• L'étude en profondeur de questions complexes; 
• Donne aux députés l'occasion d'entendre les points de vue des 

Canadiens et d'experts sur des sujets d'intérêt national et de rendre 
publics les témoignages reçus; 

• Offre aux députés la possibilité d'examiner de près les détails des 
politiques et des programmes et d'acquérir ainsi une plus grande 
expertise dans des domaines particuliers. 

Les ressources dont dispose la OC sont: 

• 83 employés répartis dans tous les secteurs d'activités : personnel 
d'encadrement, personnel soutien technique et logistique et professionnel 
(greffier); 

• Budget annuel d'environ 5 G $ 
• Personnel analyste (planification budgétaire, étude prévisionnelle des 

ressources) 

Les principaux bénéficiaires/groupes clients de la DC sont : 

• Les comités (les présidents et les membres des partis politiques), 
• Les témoins, 
• L'institution (le Parlement), 
• Les Canadiennes et les Canadiens. 

ill http :/ /www. parl. ge. ca/information/library/ idb/forsey!index-f. asp 
ill http://www.parl.gc.ca/information/about/process/house/RTC2006/W eb _Site_ RTC/Rtc2006 _ 07 -f.html 
ill http://www.parl.gc.ca/information/about/process/house/R TC2006/W eb _Site_ RTC/Rtc2006 _ 07 -f. html 
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Mandat 

La OC de l'Administration de la Chambre des Communes reconnaît qu'elle se 

trouve dans une situation où elle est actuellement exposée à des pressions 

internes et externes qui la positionnent dans une zone de risque élevé de point 

de rupture. La zone de risque dont il est ici question, correspond au déséquilibre 

entre le niveau, l'intensité et la nature des demandes de service et la capacité de 

répondre. 

C'est dans ce contexte que la Direction des comités m'a mandaté pour produire 

une analyse organisationnelle dont l'extrant serait de proposer des lignes 

directrices pour réaliser un plan d'action dont les orientations permettront à 

l'organisme mandataire de passer de la situation actuelle à la situation souhaitée. 

Cette consultation s'appuie sur un cadre conceptuel relatifs aux notions de 

changement, de leadership, de gestion des connaissances et de la structure 

organisationnelle. 

L'ensemble du processus de consultation vise ultimement à offrir à la Direction 

des comités, des orientations à l'image de sa philosophie de gestion et adaptées 

à ses ressources humaines et financières. Mais plus encore, cette démarche 

analytique qui s'inscrit dans une logique méthodologique qui comprend un cadre 

conceptuel dont la documentation fait état des principes-clés de gestion, doit 

pouvoir être reprise par l'organisme mandataire afin d'être opérationnalisée. 

Cette appropriation est sans aucun doute le point culminant de ce projet 

d'intervention, car sans celle-ci la pertinence d'une telle démarche demeure 

vaine. 
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Cadre conceptuel 

La conception de mon cadre analytique a débuté à la phase d'orientation par le 

biais des rencontres informelles avec la direction et avec un certain nombre 

d'employés. Lors de ces rencontres, j'ai pu constater que les problèmes soulevés 

convergeaient principalement vers des lacunes au niveau de la structure 

organisationnelle et de la gestion des connaissances. 

Par ailleurs, quelle que soit la nature des problèmes, toute tentative de solutions 

pour y remédier nécessite un changement. C'est pourquoi mon cadre théorique 

fait ressortir certaines notions théoriques par rapport au changement et comme 

j'estime que le changement ne peut s'actualiser sans leadership, il était pertinent 

d'intégrer à mon cadre analytique un certain nombre de théories qui y sont 

inhérentes. 

Ceci étant dit, j'ai organisé mon analyse autour des concepts théoriques 

suivants: 

Le changement, le leadership, la gestion des connaissances et la structure 

organisationnelle. J'ai, pour chacune de ces notions, fait ressortir un certain 

nombre de constats et de déductions. Cette méthode de travail m'a permis de 

comprendre les relations causales entre les sources et les malaises dont le but 

ultime consiste à poser le bon diagnostic et d'y proposer le bon pronostic. On 

retrouve à l'annexe 3, les résultats de mon analyse que j'ai regroupés sous forme 

de tableau synoptique. 
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Analyse 

Le changement 

Indépendamment de l'actualisation du plan d'action, le simple fait que la 

Direction des comités (OC) a accepté de s'ouvrir à un tiers, pour ce qui devait 

être au départ une revue organisationnelle, suppose inévitablement une certaine 

ouverture au changement et ce, même si au départ la nature ainsi que la portée 

de ce changement restaient à être déterminée. Françoise Kourilisky qui s'est 

inspirée de l'école de Palo Alto, affirme que le changement doit respecter 

l'écologie des systèmes humains en assurant une place prépondérante aux 

interactions et rétroactions. 1 À la suite des entrevues2 et selon la littérature 

consultée, je constate qu'il y a un désir palpable de tendre vers une approche qui 

respecte l'écologie des systèmes humains puisque qu'à maintes reprises les 

personnes interviewées, qu'il s'agisse du personnel de gestion ou des employés, 

ont affirmé se sentir impliquer dans le processus de consultation qui précédait les 

décisions importantes au sein de leur organisation. Ils ont, par ailleurs, affirmé 

que cet aspect s'était considérablement amélioré au cours des dernières années. 

Kourilisky distingue deux formes de changements. Le premier qu'elle définit 

comme l'homéostasie, vise l'équilibre du système en apportant les 

autocorrections lors de la présence de menaces, ce que Lescarbeau, Payette et 

St-Arnaud3 nomment le changement de premier ordre. Le second, quant à lui, 

« se caractérise par le fait que c'est le système lui-même qui se modifie ou qui 

est modifié »4 ce qui correspond au changement de deuxième ordre de 

Lescarbeau, Payette et St-Arnaud5
. 

1 Françoise, Kourilisky. «Du désir au plaisir de changer» Comprendre et provoquer le changement. 3e édition, Dunod, 
Paris, 2004 
2 Les personnes interviewées (employés et personnel de gestion) affirment être consultées et interpellées lors de 
changement au sein de leur organisation 
3 Lescarbeau, Robert, Payette, Maurice, St-Arnaud, Yves, (2003). Profession : consultant, 4ième édition, Montréal, 
Éditions Gaëtan Morin, 333 pages.chap.6, p. 141 
4 Françoise, Kourilisky, ( 1995) « Du désir au plaisir de changer» Comprendre et provoquer le changement. 3e édition, 
Dunod, Paris, 2004, p. 9 
5 Lescarbeau, Robert, Payette, Maurice, St-Arnaud, Yves, (2003). Profession : consultant, 4ième édition, Montréal, 
Éditions Gaëtan Morin, 333 pages 
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L'analyse de la notion de changement a été grandement bonifiée par Collerette 

et Schneider6 qui proposent une démarche systémique d'analyse du changement 

à partir de laquelle ils font non seulement ressortir les dimensions 

organisationnelles proprement dites du changement, mais également les 

modalités de gestion de ce changement. 7 La démarche logique qu'ils proposent 

vise notamment le développement d'une stratégie maîtresse qui tient compte du 

positionnement global de l'organisation, de l'opportunité que le changement 

présente et de l'influence entre les résistances les leviers et les obstacles. 

Ces principales théories et approches mènent aux constats suivants : pendant 

les nombreuses années de gouvernements majoritaires, le Service de la 

procédure en générale et la Direction des comités en particulier, ont opéré en 

modifiant au besoin leur fonctionnement. En d'autres mots, on arrivait à maintenir 

un point d'équilibre entre la capacité de réponse de la OC et les demandes des 

clients. Ce constat permet de conclure que pendant les années majoritaires, le 

Service de la procédure et la Direction des comités s'adaptaient à des 

changements de premier ordre. Or, la 38e et la 39e législature coïncident avec 

l'arrivée au parlement de deux gouvernements minoritaires. Le passage d'un 

gouvernement majoritaire à un gouvernement minoritaire change 

dramatiquement les règles du jeu. Déduction : Il y a pour une rare fois 

compromission de l'équilibre entre la capacité de réponse et les demandes des 

clients. De plus, cette pression ressentie à la 38e législature est exacerbée à la 

39e législature par l'arrivée au pouvoir du parti conservateur qui en plus d'être 

minoritaire est composée de députés et de personnel de soutien technique peu 

expérimenté. Constat: Ce vent de changement est ressenti comme « l'effet 

d'une tornade » à la direction des comités. Déduction : Cette inexpérience 

conjuguée aux enjeux inhérents à tous systèmes politiques positionne la OC 

dans une zone de risque élevée de point de rupture. Autre déduction : 

l'adaptation ne suffit plus, la situation politique conjuguée à la fragilité du 

6 
Collerette, Pierre, Robert Schneider, Le pilotage du changement : Une approche stratégique et pratique, Presses de 

l' Université du Québec, Sainte-Foy, Québec, 1997, 220 pages 
7 Ibid., p. 2 
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système, tel que décrit dans la mise en contexte, force des changements de 

deuxième ordre. 

Par ailleurs, les entrevues me permettent également de dégager que la situation 

actuelle à la OC présente un niveau d'insatisfaction élevé et que les destinataires 

perçoivent réellement qu'un changement ou des modifications s'impose pour 

passer de la situation actuelle à une situation améliorée. Or ces deux éléments : 

L'attrait de satisfaction plus élevé et l'insatisfaction ressentie sont deux des trois 

types de déclencheurs favorables à l'accueil et l'intégration d'un changement. Le 

troisième étant la pression des leaders. Déduction : Selon la méthode proposée 

par Collerette et Schneider pour évaluer la réceptivité au changement, je peux 

affirmer que les destinataires, c'est-à-dire ceux qui seront touchés par le 

changement qui sont dans le cas présent l'ensemble des intervenants de la OC, 

sont assez réceptifs au changement puisque la OC présente, en nombre et en 

intensité, suffisamment de déclencheurs pour conclure qu'elle est favorable à 

l'implantation de changement au sein de son organisation. Notons toutefois que 

la réceptivité au changement sera renforcée par l'ajout du troisième type de 

déclencheur soit : la cohésion du discours des leaders reconnus par rapport au 

changement. 

Pour favoriser l'implantation du changement, je vais suivre la théorie des champs 

de force de Lewin8 qui consiste à identifier les forces influentes sur le 

changement. Les leviers sont les forces qui exercent sur le changement une 

pression positive alors que les obstacles exercent une pression négative. Le 

tableau 1 présente dans la colonne de gauche le constat que je fais quant aux 

principaux leviers sur lesquelles la OC peut s'appuyer pour optimiser les chances 

de réussite à l'implantation du changement et la colonne de droite présente les 

principaux obstacles à amoindrir pour optimiser les chances de réussite à 

l'implantation du changement. 

8 Kurt, Lewin, (1951 ; 1997). Traduction et adaptation : Marie-Michèle Guay, professeure, ÉNAP 
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Tableau 1 

• 
• 

LES LEVIERS 

FORCES 

Organisation axée sur la livraison 
des services (nous ferons tout pour 
assurer une réponse satisfaisante à 
nos clients) 
Fierté de travailler 

LIMITES 

Déduction : Les éléments surlignés sont parmi tous leviers et obstacles 

énumérés, ceux qui sont les plus significatifs et sur lesquels il est possible d'agir. 

Bref, ils représentent « les cibles » sur lesquelles doivent porter les mesures de 

gestion pour maximiser l'implantation de changement. Enfin, l'analyse du champ 

de force permet de dégager que la somme des leviers identifiés devrait permettre 

de faire face aux obstacles en présence. Finalement, le dernier élément que je 

considère très important à considérer dans le projet de toute démarche visant un 

changement est l'analyse des résistances qu'il soulève chez les destinataires. 

Or, Collerrette et Schneider proposent une méthode simple qui permet de 

calculer l'indice de résistance au changement. En appliquant cette méthode9 qui 

cumule notamment la perception des besoins et des réactions des clients, les 

9 Collerette, Pierre, Robert Schneider, Le pilotage du changement: Une approche stratégique et pratique, Presses de 
l'Université du Québec, Sainte-Foy, Québec, 1997 pages 119 à 131 
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facteurs idéologiques, les facteurs de psychosociaux, les facteurs motivationnels, 

les facteurs de personnalité et les facteurs cognitifs j'arrive au constat que la 

résistance est modérée (1.6/4=résistance modéré). Déduction : Le score de 

l'indice de résistance me permet de déduire que la OC a une masse critique de 

supporteur pour permettre l'implantation des mesures de changement. Toutefois, 

il faudra faire preuve de diligence et prévoir des modalités de mise en œuvre qui 

ne favoriseront pas leur émergence. Cette mise en garde est particulièrement 

pertinente par rapport à la possibilité que les changements escomptés puissent 

« froisser» certains groupes, qui y verront une « rupture avec le passé ». Face à 

une situation semblable, il faut s'attendre à investir une grande partie de l'énergie 

à atténuer ces réactions négatives et corriger au besoin les effets secondaires 

indésirables. Recommandation: Par conséquent, j'estime qu'il sera extrêmement 

important de démontrer notamment au niveau hiérarchique supérieur les plus 

values des changements souhaités. Pour faire cette sensibilisation, il faudra 

entre autres choisir un leader charismatique 10 respecté de tous. 

Je termine cette première section de l'analyse par une sommité en matière de la 

gestion du changement, Rosabeth Moss Kanter11 qui a écrit de nombreux 

ouvrages traitant de l'implication des individus comme leviers au changement. 

Selon cet auteur, les organisations qui ont le mieux réussi sont celles qui ont su 

gérer le potentiel créateur des employés à mesure que l'entreprise changeait à 

leur égard. Ses recherches démontrent également que les organisations les plus 

performantes ont une vision innovatrice du changement. Elles y voient l'occasion 

de faire différemment, en adoptant une approche qu'elle qualifie d'intégriste, 

c'est-à-dire, qu'elles affrontent les difficultés comme des défis à relever et dont la 

recherche de solutions se retrouve davantage tourné vers l'avenir que présente 

dans le passé. 

10 C.Kennedy, Toutes les théories du management« les idées essentielles des auteurs les plus souvent 
cités», Maxima, 2002 p. 28 
11 Idem p. 28 
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Leadership 

Tel que je l'ai mentionné précédemment, il est essentiel pour initier un 

changement, d'avoir un porteur, une personne ou un groupe de personnes qui 

soit des leaders. Dans les prochains paragraphes, j'ai ressorti les principaux 

concepts et les principales théories sur le leadership. Je souhaite que cette brève 

incursion théorique seNira de guide à celles et ceux qui seront appelés à mettre 

en place les changements proposés par le projet d'inteNention. 

Selon Bergeron12
, c'est vers la fin des années 198 qui coïncide notamment avec 

l'explosion des nouvelles technologies, qu'on a davantage mis l'accent sur la 

notion de leadership. Selon lui, le concept de simple administrateur ne suffit plus, 

il faut maintenant pour relever les défis contemporains de leaders 

transformationnels. 

John Adair, à qui nous devons le « leadership Orienté-Action » 13 qui sous-tend 

que le leadership est un ensemble entrecoupé des trois éléments suivants : la 

tâche, l'équipe et l'action. Adair a transformé le concept du management en 

affirmant que le leadership est indissociable, voire indispensable, à la réalisation 

des compétences clés du management c'est-à-dire, la prise de décision, la 

gestion du temps et la communication. Une autre dimension intéressante qu'il a 

fait ressortir est que le gestionnaire leader est «accepté corps et âmes » 14 par les 

gens qui travaillent avec et pour lui, en d'autres mots le leader est un être qui a 

du charisme, il est apprécié et respecté. 

12 Pierre G. Bergeron,« la gestion dynamique ».Concepts, méthodes et applications, 3° édition, Gaëtan 
Morin, Canada, 2001 
13 C.Kennedy, Toutes les théories du management « les idées essentielles des auteurs les plus souvent 
cités», Maxima, 2002 p. 28 

14 Idem p. 29-30 
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Cette constatation nous amène à citer Barnard qui affirme qu'« il n'existe 

d'autorité que si elle est acceptée par ses membres» 15
. Selon moi, cette 

affirmation résume à point la vraie nature du leadership. Il est important toutefois 

de préciser que le leadership doit essentiellement faire partie d'un ensemble de 

compétences telles que : le sens de l'innovation, la créativité, l'ouverture, 

l'adaptabilité. 

À la lumière de l'ensemble de ces affirmations, nous pouvons conclure qu'un 

dirigeant ou un gestionnaire (pouvoir est lié à la position) qui est un leader 

(pouvoir personnel) aura beaucoup plus de pouvoir sur son environnement que 

son homologue qui ne possède pas de leadership. Dans le cas de la DC, je peux 

affirmer que ces caractéristiques sont ressorties par rapport à l'équipe de gestion 

de la DC à plusieurs reprises lors des entrevues. Ce constat me porte à croire 

que le leadership est manifestement présent chez les principaux dirigeants de 

l'organisation. Déduction : Par conséquent, j'estime le niveau d'adhésion de 

l'ensemble des employés de la DC dépendra du niveau d'adhésion de ce groupe 

distinctif reconnu à titre de leaders de l'organisation. 

Gestion des connaissances 

Les entrevues m'ont permis de constater que la DC, comme un grand nombre 

d'organisations, éprouve des difficultés quant à la gestion des connaissances. 

Étant donné qu'il existe beaucoup de confusion par rapport à cette notion, 

j'estime qu'il est primordial de circonscrire ce qu'est la gestion des 

connaissances et ce qu'elle implique. 

La gestion des connaissances : « est l'ensemble des méthodes et des 

techniques permettant de percevoir, d'identifier, d'analyser, d'organiser, de 

mémoriser et de partager des connaissances entre les membres des 

15 Idem p. 48 
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organisations, en particulier les savoirs créés par l'entreprise »16
. En d'autres 

mots, la gestion des connaissances c'est l'arrimage : des données, l'envoi et la 

réception d'information, l'acquisition et l'intégration de nouvelles matières et 

ultimement c'est la compréhension et l'utilisation des ces nouvelles 

connaissances. J'apprécie l'interprétation de Dominique Genelot17 par rapport à 

cette notion, qui affirme que les clés du pilotage des systèmes complexes sont 

de donner un sens à ce que l'on fait à ce que l'on traite. Il affirme que cette tâche 

apparemment simpliste est dans les faits : « complexifiée par l'amplification des 

nouvelles technologies » 18
. Ce que Genelot exprime, c'est qu'il y règne une 

certaine confusion entre la gestion de l'information, qui inclut notamment le 

traitement et la coordination des données et le Savoir qui réfère à l'acquisition de 

nouvelles connaissances. L'un des défis de la gestion des connaissances réside 

justement dans l'apprentissage de nouvelles connaissances qui mène à .la 

compréhension. On parle d'intégration des nouvelles connaissances lorsqu'on 

arrive à comprendre et à maîtriser les fonctions et les compétences essentielles 

à la réalisation des activités qui y sont inhérentes. Mais ultimement, c'est 

lorsqu'on en comprend les rouages systémiques que le niveau de 

compréhension est maximisé. C'est ce niveau de compréhension qui est si 

précieux pour les organisations, car il s'agit du Savoir, des connaissances 

spécifiques et uniques, bref des « connaissances créées par l'organisation », 

celles qui ont été générées par et pour l'organisation, selon son histoire et ses 

capacités d'adaptation ou d'innovation. 

Or, les entrevues m'ont permis de constater que ce Savoir est en perte de 

vitesse à la DC. Ce bilan s'explique notamment par le fait que le tempo envahit 

l'espace-temps et freine le développement et la recherche, par le fait que les 

mécanismes de transferts des connaissances ne reflètent plus la réalité ou n'y 

est plus adapté et par le fait que la capacité d'accueil est inférieure à la somme 

des départs. 

16 http: //fr. wikipedia.org/wiki/Gestion des connaissances 
17 Genelot, D., Manager dans la complexit~: réflexion à l'usage des dirigeants, INSEP CONSULTING, 
Paris, 2001, page 159 
18 Idem page 159 
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Déduction : Le niveau de connaissance (quantité/qualité) est à la baisse par 

rapport aux années passées. Sans intervention, le danger risque de s'exacerber 

d'autant plus qu'il s'agit de « connaissances créées » et qui dit « créer» dit 

temps, investissement, innovation, intégration et suivi continu. Or, ce nivellement 

vers le bas risque d'être tendanciel si aucune mesure correctrice n'est apportée 

pour modifier la situation. Par ailleurs, ce phénomène est aggravé par l'hostilité 

de l'environnement externe (politique) qui nécessite justement une excellente 

maîtrise des connaissances procédurales. 

Selon les données recueillies, la OC reconnaît qu'elle fait face à de nombreux 

défis sur le plan de la gestion des connaissances. L'exode de la mémoire 

corporative est un exemple qui illustre parfaitement la rupture dans le transfert 

des connaissances. Selon une étude réalisée par le service des finances du 

service administratif de la Chambre 157 employés à la Chambre ont eu 55 ans 

en 2005 et plus de 71 d'entres eux pourront prendre leur retraite. Ces chiffres 

indiquent clairement l'importance des défis liés au recrutement, à la rétention et à 

la formation de la relève. Déduction : Sans plan de relève qui témoigne d'une 

vision commune et articulée pour parer à l'exode de la mémoire corporative, on 

risque de compromettre la continuité du développement du Savoir de la OC. Bref, 

sans planification stratégique partager et comprise par une majorité d'acteurs du 

sommet hiérarchique au centre opérationnel qui comporte une planification des 

départs et à des arrivées, on risque d'être en position de réaction (à la limite on 

risque d'improviser) face aux départs massifs des ressources humaines qui 

possèdent et maîtrisent le plus grand Savoir, non seulement des questions 

procédurales, mais également celui de la connaissance et de la compréhension 

des enjeux liés à l'institution qu'ils desservent. Aussi, sans gestion prévisionnelle, 

qui se défini comme : « Un processus interactif permettant à une organisation de 

disposer en temps voulu des personnes possédants les capacités et la 

motivation suffisante pour « pouvoir», « savoir» et « vouloir» occuper les 
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emplois, remplir les missions ... » 19 on risque de compromettre le recrutement en 

plus de mettre à rude épreuve la rétention de la plus importante ressource de 

toute organisation : les ressources humaines. 

Autre constat: L'ensemble des répondants a confirmé que le volume de travail a 

considérablement augmenté au cours des deux dernières législatures. L'ajout de 

comité et d'études de projet de loi a forcé à maintes reprises les employés à 

accomplir certaines fonctions dont ils n'ont pas encore pu intégrer les 

compétences. Certains répondants ont affirmé accomplir des tâches relatives à 

leur fonction sans toutefois s'y sentir à l'aise. Déduction : Compte tenu que les 

employés, particulièrement les greffiers, sentent qu'ils n'ont pas suffisamment de 

connaissances (quantité) ou qu'ils sentent qu'ils ne la possèdent pas (qualité), il 

y a un risque de perte de confiance en soi résultant de ce sentiment 

d'incompétence. Par ailleurs, n'y a-t-il également pas un risque que l'organisation 

soit la cible de ressentiment résultant dans ce cas-ci, de l'impression d'être 

envoyé à « abattoir »20
. Dans la mesure où l'on reconnaît que le recrutement 

d'une main-d'œuvre qualifiée est un des enjeux majeurs du 21 e siècle, la DC 

peut-elle risquer de compromettre l'intégration de ses nouveaux 

greffiers, d'autant plus qu'elle doit prévoir la formation de ceux-ci puisque aucune 

institution d'enseignement n'offre une telle formation. 

Autre constat: Le manque d'adhésion à la standardisation des méthodes et des 

processus d'archivage des documents non officiels émanant des comités qui 

sont répertoriés est un autre aspect relatif à la gestion des connaissances qui est 

problématique au sein de la DC. Cette situation est notamment fortement 

dénoncée par les greffiers juniors et les adjointes de comité, car ils peinent à se 

retrouver dans ce méli-mélo d'information. Déduction : Le manque d'adhésion à 

la standardisation des processus de cueillette des données et de l'archivage 

freine le transfert de l'information puisqu'il y a une certaine rupture dans le flux de 

19 Batal, Christine, La gestion des ressources humaines dans le secteur public. Évaluer ses ressources. 
Anticiper ses besoins. Construire des politiques de G. R.H. Tome 2, Éditions d'Organisation, Paris, 2000. 253 
pages. 
20 Expression exprimée par un greffier lors d 'une entrevue. 
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communication. Cette rupture de communication limite notamment l'optimisation 

du fonctionnement des comités et pose un sérieux problème lorsque l'on doit 

remplacer à pied levé un greffier. Par ailleurs, la gestion des connaissances fait 

également face à la prolifération de l'information qui rend de plus en plus difficile 

son assimilation selon une logique commune et cohérente de sorte que l'on 

observe fréquemment que les capacités d'assimilations de l'être humain sont 

complètement dépassées. 

Déduction: Dans la mesure où la gestion des connaissances table parmi les 

priorités de travail de la OC sans amorcer de réelle action correctrice, celle-ci se 

positionne dans une zone à risque élevé de point de rupture, car il y a inéquation 

entre les demandes sans cesse croissantes des clients et la capacité de réponse 

de l'organisation. 

Elle compromet également le développement des recrues notamment des 

greffiers de comité qui acquiert majoritairement leur expertise procédurale par le 

biais de leurs collègues seniors. Or la mission première de la OC ne consiste+ 

elle pas à soutenir les Présidents et les membres des comités en leur offrant une 

expertise en matière de procédure ? 

Structure organisationnelle 

Je partage l'avis de ceux qui croient qu'une organisation est vivante plutôt 

qu'amorphe, dynamique plutôt qu'inerte, évolutive plutôt que conservatrice. Le 

cas de la OC n'échappe pas à ces qualificatifs quoiqu'elle se situe aux entrailles 

d'une institution qui est fortement attachée aux symboles et aux valeurs 

traditionnelles. Déduction : Toutefois, j'ai tendance à imputer les principales 

sources de résistance à son évolution et à sa capacité d'innover, à ses plus 

ardents défenseurs, c'est-à-dire ceux qui sont profondément attachés aux 

valeurs traditionnelles. Néanmoins, les lectures et les entrevues m'ont permis de 

constater que la complexification et le dynamisme de l'environnement ont forcé la 

transformation du type de structure de la OC qui est passé d'une structure de 

page 26 de 76 



type Bureaucratie mécanistique à une Bureaucratie Professionnelle selon la 

typologie de Mintzberg21
. 

La partie clé de l'organisation de la structure Bureaucratie Professionnelle est le 

centre opérationnel qui correspond au centre de production dont le travail est 

directement lié à la mission. Dans le cas de OC, ce sont les greffiers de comité 

qui sont les « opérateurs», c'est-à-dire ceux qui offrent directement les services 

ou qui veillent à la coordination des activités afin de répondre aux besoins des 

clients. La nature du travail à la OC exige essentiellement des greffiers des 

compétences et des connaissances spécifiques et spécialisées en matière de 

procédure, c'est d'ailleurs pourquoi ce type de structure s'appuie sur la 

« standardisation des qualifications et sur les paramètres de conception qui y 

correspond , la formation et la socialisation ».22 Tel que le spécifie Mintzberg, la 

structure Bureaucratie Professionnelle est caractérisée par l'autonomie et la 

latitude dont jouissent les opérateurs. J'arrive essentiellement au même constat 

par rapport à l'autonomie laissée aux greffiers pour accomplir leur travail. 

Toutefois, dans le cas de la OC, cette décentralisation n'est pas aussi marquée 

que le suggère Mintzberg, car selon moi la situation actuelle (enjeux liés à 

environnements politiques, nouvelle génération de greffiers, etc.) compresse 

tellement les greffiers qu'ils acceptent et reconnaissances l'autorité hiérarchique 

et ce, en échange d'un peu moins d'autonomie professionnelle. Par ailleurs, la 

standardisation des qualifications et du savoir est le point crucial de ce type de 

structure. Déduction : Compte tenu des caractéristiques énumérées 

précédemment par rapport à ce type de structure, j'estime qu'il est inévitable 

d'avoir une philosophie de gestion (style de gouvernance) axée sur des valeurs 

qui prônent la décentralisation tant au niveau hiérarchique (vertical) qu'au niveau 

opérationnel (horizontale) orienté sur le processus consultatif/participatif, mais 

qui tient également compte du contexte environnemental. Il est aussi impératif 

d'avoir une vision axée sur le développement et le maintien des compétences et 

du savoir et par conséquent, avoir une planification en ce sens, car faut-il le 

21 Mintzberg, Henry, Structure et dynamique des organisations, Les éditions d'Organisations, Paris, 1998, 
page 27 1 
22 Idem page 310 
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rappeler la Bureaucratie Professionnelle s'appuie notamment sur la formation et 

la socialisation donc nécessite du temps et de l'investissement et cela la DC en 

est bien consciente. Déduction : On doit comprendre ici l'importance que revêt la 

gestion des connaissances et pourquoi elle doit susciter les préoccupations 

soulevées précédemment. 

Autre constat: En saisissant les caractéristiques de ce type de structure j'ai pu 

concevoir que certains greffiers ne reconnaissent pas (ou difficilement) l'apport 

des collègues non greffiers, tout comme on observe chez certains d'entre eux, 

une tendance à s'opposer aux décisions s'ils ont été exclus du processus 

décisionnel. Cette opposition est d'autant plus marquée si la décision ne provient 

pas d'une autorité professionnelle reconnue. Mintzberg nomme ce phénomène : 

« hiérarchies parallèles ». 

Cette situation s'observe à la DC par l'oscillation des greffiers entre leur 

allégeance au comité au détriment du Président ou le contraire, ainsi que la 

tendance à vouloir outrepasser les lignes directrices, (en faisant fi de la 

standardisation) pour satisfaire le client ou le groupe client. Déduction : Ces 

situations sont vertement contestées par l'ensemble des intervenants (dont les 

greffiers eux-mêmes), car les risques de déraillements inhérents à ce genre de 

comportement confrontent la DC à conjuguer avec des problèmes à plusieurs 

niveaux, en voici trois. 

D'abord au niveau politique un tel comportement peut soulever un tollé de 

contestation par le simple fait qu'on pourrait présager un manque d'impartialité 

de la part du greffier, ce qui oblige la DC a joué un rôle de médiateur entre les 

parties en cause, soit la greffière, le greffier et les parties politiques. L'autre 

problème majeur est d'ordre managérial. Je crois en effet que le manque 

d'adhésion à la standardisation compromet gravement l'optimisation de la 

structure et « sabote l'horizontalité » dans la livraison des services, ce qui 

semble logique puisque la standardisation est l'un des principes de base du 

fonctionnement de la Bureaucratie Professionnelle. 
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Troisièmement, cette situation soulève une certaine forme d'indignation chez les 

employés non greffiers (qui inclus certains gestionnaires de la ligne hiérarchique 

et les employés qui appartiennent à la catégorie de support logistique qui ne 

détiennent pas d'expertise procédurales reconnues) qui y voient une forme 

d'injustice d'où semble émerger le développement de sous culture. Étant donné 

qu'une telle émergence n'est pas souhaitable, il importe que la DC reconnaisse 

ce risque et y tente d'y remédier dans le but de minimiser les retombées 

négatives. N'est-ce pas là les défis des administrateurs professionnels qui 

oeuvrent dans ce type de structure : la reconnaissance du rôle/pouvoir des 

supérieurs hiérarchiques, les problèmes de coordination entre les professionnels 

et les fonctions de support, l'individualité au détriment de la collectivité. 

Mais est-ce que la structure actuelle de la DC est optimale? Cette question est 

certainement le cœur du projet d'intervention et, à ce point-ci de l'analyse, je 

considère avoir suffisamment d'éléments pour affirmer que la structure de type 

Bureaucratie Professionnelle telle qu'elle appert à la DC est pertinente pour lui 

permettre de répondre à sa mission. Toutefois, certains éléments manquants 

limitent son optimisation. Le plus important est sans aucun doute la quasi

absence de la technostructure. Ce constat s'appuie sur l'observation suivante : il 

n'y a pas au sein de la DC de fonctions dûment identifiées d'analystes. Ainsi, se 

sont les gestionnaires, notamment les GPA qui sont responsables de planifier, de 

penser, de standardiser l'ensemble du travail afin que l'organisation s'adapte à 

son environnement. Or, j'ai à mainte reprise démontrée que l'ensemble des défis 

(complexité, enjeux liés au fait minoritaire, tempo, augmentation du volume de 

travail) empêche les gestionnaires de s'acquitter des fonctions de planification et 

d'analyse. J'ai plutôt constaté le contraire, c'est-à-dire que l'équipe de gestion 

dont les GPA, est abondamment utilisée pour répondre à priori aux situations 

urgentes ou épineuses en matière de conseils procéduraux. Déduction : 

Considérant le design organisationnel qui prime, ce mode de fonctionnement est 

tout à fait normal, mais n'est-ce pas là une tendance vers le type de structure 
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Adhocratie23 et est-ce souhaitable d'être en mode réactionnel? Je crois que non, 

d'ailleurs Guy Morneau, illustre ex-P.D.G. de la Régie des rentes du Québec, 

insistait sur le fait qu'il est impératif pour les organisations modernes d'être 

proactives, car selon lui : « aujourd'hui si t'es pas performant t'es pas dedans ».24 

Cette affirmation quoique simpliste me semble tout à fait pertinente. 

Ceci étant dit, j'ai abondamment fait état de l'importance de la standardisation 

des qualifications et des processus, mais qu'en est-il de la standardisation des 

résultats ? À la OC qui spécifie les résultats escomptés et comment parvenir à 

les atteindre ? Dans la mesure où l'on a qu'une vague idée des résultats 

escomptés n'est-il pas difficile d'établir les standards de qualification sans norme 

de performance? Jusqu'à tout récemment la standardisation des procédés (dont 

la bonification s'est fait par le développement et l'utilisation de Prisme) et la 

standardisation des qualifications (que l'on a entre autres développé par le biais 

de la rotation des greffiers), suffisaient pour maintenir le rythme, mais comme je 

l'ai expliqué dans la mise en contexte, les règles ont changé, l'environnement 

extérieur est plus hostile et la capacité de réponse est compromisse. Il n'est donc 

pas étonnant d'arriver au constat que la OC fait face à ce point de rupture. Par 

ailleurs, je crois qu'il faut également comprendre que cette situation résulte de 

décisions antérieures prises au niveau du sommet hiérarchique alors que le 

Service de la Procédure jugeait qu'en regard du contexte environnemental 

relativement stable (X nombres d'années de gouvernement minoritaire), il aurait 

été considéré superflu d'ajouter des ressources supplémentaires à la OC, tout 

comme il n'était pas nécessaire d'avoir une vision précise de la gestion du 

rendement. Bref, à cette époque s'adapter était suffisant puisqu'on faisait face à 

des changements de premier ordre et par conséquent, il aurait été injustifié 

d'accorder à la OC davantage de ressources ou de revoir son mode de 

fonctionnement. Nul besoin de rappeler que ces temps sont désormais résolus. 

23 Idem page 3 83 
24 Propos exprimé par Guy Momeau, lors d'une présentation dans le cadre du cours de gestion axée sur les 
résultats à l'énap, campus de Gatineau le 07-06-02 
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Diagnostic 

La somme des constats/observations et des déductions colligés et analysés me 

conduit aux causes profondes des malaises de la OC qui se résument 

notamment au manque de standardisation des résultats escomptés. Ce 

diagnostic repose sur une simple équation qui permet d'établir l'assurance 

qualité. 

L'assurance qualité (AQ) =le Contrôle de la qualité (CQ) +Amélioration de 

la qualité (AQ) + Gestion de la qualité (GQ) 

Contrôle de la qualité (CQ) 

Le contrôle de la qualité s'exerce par les GPA qui entretiennent les liens avec les 

groupes clients. Cette relation permet de comprendre les préoccupations et les 

besoins spécifiques des groupes clients en occurrence les comités. C'est à eux 

que revient la responsabilité d'assurer le meilleur assemblage (alignement) pour 

maximiser la prestation des services. 

Pour assurer le contrôle de la qualité, il est indispensable que les GPA aient une 

compréhension très claire des besoins et des attentes des groupes clients pour 

identifier les capacités requises. Il est donc nécessaire d'être à l'affût (proactif) 

pour comprendre l'évolution des besoins et des attentes des clients afin d'avoir 

une agilité qui permette d'atteindre l'équilibre entre celles-ci et la capacité de 

réponse du centre opérationnel. D'ailleurs n'est-ce pas ce que recherche la 

direction : Avoir un système agile qui se reconstitue, se repositionne bref qui 

s'adapte à son environnement extérieur. 

Amélioration de la qualité (AQ) 

L'amélioration de la qualité, c'est l'épine dorsale pour améliorer la qualité. Dans 

le cas de la DC, le point culminant de l'amélioration de la qualité se traduirait par 
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la reconnaissance de son excellence en matière de procédure en comité par 

l'environnement interne et externe. 

L'amélioration de la qualité, c'est la gestion des connaissances et des 

compétences du capital humain qui vise le développement continu. Prisme est 

un bon exemple de développement d'outillage qui a contribué à renforcer la 

qualité des services offerts par les greffiers. Les rencontres (hebdomadaires) 

entre les greffiers et les GPA sont également des exemples de recherches 

opérationnelles qui visent à renforcer et à développer les connaissances et les 

compétences des greffiers. En fait, l'amélioration de la qualité, c'est l'ensemble 

des fonctions qui bâtit ou qui rassemble la gestion des connaissances afin que 

les greffiers soient aptes, outillés et compétents pour fonctionner en comité. Ils 

doivent démontrer, notamment par le biais de mise en situation, qu'ils possèdent 

le savoir, le savoir faire et le savoir être pour être envoyé dans l'arène, c'est-à

dire, prêt pour être utilisé par les GPA. 

La situation souhaitée par rapport à l'amélioration de la qualité n'est-elle pas de 

réussir à intégrer l'ensemble des fonctions relatives à la gestion des 

connaissances pour créer: le Centre d'excellence qui ferait en sorte que tous 

pourraient dormir en paix sans se soucier de recevoir d'appel en provenance de 

la Greffière. 

Gestion de la qualité (GQ) 

La GQ passe par les cinq fonctions suivantes : contrôle/coordination, gestion du 

rendement, gestion du risque, gestion des projets et des initiatives, gestion de 

l'information au sens du Savoir. En fait, c'est l'ensemble de ces fonctions qui 

assure les points d'équilibre entre les capacités et les demandes puisque c'est 

par le biais de ces fonctions qu'on est informé de tout ce qui se passe dans 

l'environnement et, par conséquent, qu'on est bien positionné pour mitiger les 

risques qui pourraient compromettre l'équilibre sans mesure atténuante. La GQ 

permet d'assurer le rendement escompté et coordonne l'ensemble des activités 
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qui permet notamment d'avoir un certain équilibre entre le niveau de volume et 

de complexité de travail. 

Même s'il a été démontré que la Direction possède des compétences 

incontestées d'expert conseil en matière de procédure, qu'on reconnaît son 

leadership et qu'elle maîtrise bien la somme des enjeux inhérents à 

l'environnement externe, elle parvient difficilement à maintenir le tempo et cette 

situation est exacerbée par le fait qu'on à pas clairement identifier de cap, de 

direction. (Résultats souhaités, gestion du rendement). L'ensemble de ces 

éléments tend à démontrer que la direction de la OC bénéficierait grandement 

d'un meilleur appui pour assurer le suivi des opérations courantes et pour 

développer la direction stratégique. N'a-t-on pas fait face aux mêmes dilemmes 

par rapport au soutien logistique au sein de la OC avant qu'on décide de changer 

son mode de fonctionnement. 
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Pronostic 

Pour favoriser l'émergence de la situation souhaitée, il faut agir sur les causes 

profondes des malaises de la OC telles qu'elles ont été diagnostiquées. Pour 

atteindre ce niveau de changement, j'estime qu'il faut choisir parmi les options 

suivantes: 

Choix de l'option 

Option 1 Approche réparatrice systémique qui enrayera l'ensemble 
des causes des malaises de la OC. 

Avantages Inconvénients 

1. Possibilité de modeler le fonctionnement 
selon la vision et le style de gestion des 
leaders du changement 

2. Agis sur l'ensemble de la structure pour 
optimiser le fonctionnement 

3. Nécessite un repositionnement global de 
la part de l'ensemble des acteurs 

4. Nécessite une approche inclusive 

1. Démarche longue et coûteuse 

2. Le manque de vision commune compromet la 
démarche 

3. Risque de perdre l'intérêt des acteurs 

4. Approche utopique dans le cadre d'une 
organisation publique 

5. Nécessite l'appropriation et l'adhésion du 
sommet hiérarchique 

6. Nécessite d'avoir des leaders 
transformationnels reconnus de tous 
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Option 2 Viser l'optimisation du centre opérationnel en renforçant le 
contrôle de la qualité. 

Avantages Inconvénients 

1. Approche qui nécessite peu 
d'investissement 

2. Suppose un faible renforcement de la 
technostructure 

3. Approche centrée sur la compréhension 
des besoins et des attentes des groupes 
clients 

4. Permets d'organiser le centre 
opérationnel 

1. Approche unilatérale qui n'agit pas sur les 
causes profondes des problèmes 

2. Récurrence des malaises à moyen et long 
terme 

3. Aucun effort de standardisation de la qualité et 
des résultats 

4. Corrige à court terme l'état d'urgence 

Option 3 Favoriser la standardisation des résultats 

Avantages Inconvénients 

1. Oblige la OC à définir ses normes de gestion 
du rendement 

2. Approche qui corrige la situation en touchant 
aux causes profondes des malaises 

3. Approche de gestion axée sur les résultats 
(GAR) 

4. Approche qui influence la standardisation 
des procédés et des qualifications 

5. Approche qui nécessite le soutien et le 
développement de la standardisation des 
procédés, des résultats et des qualifications 

6. Approche coûts/bénéfices relativement bas 

1. Approche plus onéreuse à court terme que 
l'option 2 

2. Ne règle pas à court terme l'état d'urgence 

3. Force certains changements, modifie la 
culture organisationnelle et donc peut 
occasionner l'émergence de résistances 
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Option 4 

Statut quo 

Choix de l'option 

Étant donné la force des avantages et des faiblesses des inconvénients et 

compte tenu qu'elle cadre davantage avec ma vision d'une saine gouvernance, 

je choisis l'option 3. 
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Plan préliminaire 

Suite au diagnostic et à l'analyse des options, il semble pertinent de choisir une 

approche qui vise l'assurance qualité. Pour atteindre cet objectif, il est nécessaire 

de prioriser et d'organiser un certain nombre d'actions, parmi celles énumérées 

dans le tableau synoptique. Pour permettre à la OC de passer à la gestion du 

rendement, qui sous-entend la standardisation des résultats, je formulerai mon 

plan préliminaire autour de l'assurance qualité qui résulte du contrôle de la 

qualité, de l'amélioration de la qualité et de la gestion de la qualité. Toutefois, il 

est essentiel de prévoir des actions pour faciliter le passage du changement. 

Actions pour favoriser le changement 

1. Mobiliser les acteurs autour du changement : 

• Avoir une vision commune de l'importance et de la pertinence de 

standardiser les résultats; 

• Promouvoir une approche qui soit inclusive et mobilisatrice; 

Actions qui visent la maximisation du contrôle de la 
qualité/Renforcement du centre opérationnel 

1. Rationaliser les besoins et les attentes des groupes clients pour obtenir un 
niveau de réactivité élever. 

2. Faciliter la gestion quotidienne du personnel d'encadrement en regroupant 
les comités selon des dénominateurs communs (ou favoriser les 
regroupements naturels). Concrètement cela pourrait ressembler à un 
(1) GPA responsable de 8 comités. 

3. Revoir le fonctionnement des comités dans le but de déterminer la 
répartition du travail : qui fait quoi 

4. Recenser les fonctions vs les services techniques et services logistiques 
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5. Nécessité de définir les normes de rendement : 

• Quels sont les standards de qualité 
• Quels sont les délais raisonnables 

6. Nécessité de prévoir les demandes des clients afin d'être en mode proactif 
vs réactif 

Actions qui visent l'amélioration de la qualité/gestion des 
connaissances 

1. Investir dans le développement du capital humain 

2. Développer les standards de qualification pour assurer de générer des 
services de qualité 

3. Assurer une saine gestion de l'information c'est à dire : Colliger, 
Analyser/traiter, Dissimiler/partager, Archiver 

4. Développer les connaissances des greffiers notamment en actualiser et 
adaptant le système de rotation de greffiers 

5. Évaluer/valider les capacités des greffiers avant de les envoyer dans les 
comités notamment par le biais de simulation 

6. Poursuivre le développement de l'outillage ex. : Prisme, People soft 

Actions qui visent la gestion (quotidienne) de la qualité/mécanismes 
de coordination et de contrôle 

1. Investir au niveau de la technostructure (analyste) pour permettre 
l'actualisation de la gestion axée sur les résultats (puisque c'est à ce niveau 
que le travail est standardisé) 

2. Renforcer et ajouter des ressources au niveau de la technostructure afin de 
venir appuyer la direction stratégique 

3. Déterminer les normes de contrôle par rapport aux qualifications, aux 
procédés et aux résultats pour assurer un centre opérationnel optimal 

4. Connaître les risques qui menacent l'optimisation des services 
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5. Préconiser une gestion de l'analyse des risques afin de prévoir des 
mesures d'atténuations 

6. Être proactif au niveau de la gestion des projets/initiatives 

7. Être proactif par rapport aux enjeux quotidiens (Issues management) 
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Sommaire des recommandations 

Dans la mesure où la OC accepte les actions proposées pour passer de la 

situation actuelle à la situation souhaitée, voici le sommaire des 

recommandations qui selon moi, recense l'essentiel de la marche à suivre pour 

sortir la OC de sa position réactionnelle et éviter le point de rupture. 

Au niveau supérieur de l'organisation (sommet hiérarchique BRI) 

1. Démontrer la nécessité d'investir au niveau stratégique pour assurer la 

pérennité de la OC 

2. Démontrer la pertinence de la OC pour assurer l'optimisation du 

fonctionnement de la Chambre 

3. Mobiliser le sommet hiérarchique (BRI) par rapport aux besoins de la OC 

Au niveau de la technostructure 

4. Pour optimiser le centre opérationnel, déterminer la standardisation des 
qualifications, des procédés et des résultats escomptés 

5. Gérer en fonction de l'amélioration continue de la qualité 

Au niveau du centre d'excellence 

6. Dans un contexte où la rétention est un enjeu majeur il est important 
d'assurer le leadership dans la conduite des actions et des 
recommandations afin de permettre d'assurer la succession. 

7. Investir dans la recherche et le développement 

8. Viser l'amélioration continue des outils de soutien aux fonctionnements des 

comités 
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9. Assurer un niveau de compétence des greffiers afin qu'ils puissent répondre 
aux exigences des fonctions 

1 O. Planifier le développement professionnel autour des trois axes : Savoir, 
Savoir être, Savoir faire 

Au niveau du centre opérationnel 

11. Déterminer la standardisation des résultats escomptés 

12. Reconnaître les besoins et les attentes des groupes clients 

13. Procéder à des regroupements pour faciliter la mise en place de 
mécanismes de contrôle de la qualité : Regrouper, Assembler, Jumeler, 
Organiser le soutien 
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Conclusion/Plan d'action 

Comme je l'ai mentionné les causes profondes des malaises de la DC sont 

imputables au manque de standardisation des résultats. Pour corriger cette 

lacune qui sans intervention risque de compromettre l'équilibre entre la demande 

et la capacité de réponse il me semble inestimable que le plan d'action repose 

sur une approche de la gestion du rendement. 

Je crois que le point de départ du plan d'action devrait être le regroupement de la 

direction et l'équipe de gestion, à laquelle s'est joint des analystes, pour établir le 

plan stratégique qui servira d'assisses au développement d'un cadre de gestion 

axée sur les résultats. J'ai joint à l'annexe 4 une proposition d'un cadre logique 

de gestion axée sur les résultats (CLGAR) qui pourrait servir de base de départ 

dans la mesure où la DC décide d'intervenir avec une approche systémique qui 

agira sur les causes profondes de ses malaises et ainsi retrouver graduellement 

l'équilibre entre la demande et sa capacité de réponse. 
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Annexes 
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Annexe 1 

Grille horaire 

"YOU HAVE THE FLOORILA PAROLE EST À VOUS" 
CALENDRIER DES RENCONTRES 

AVEC JULIE NADEAU 
DU 25 AVRIL AU 15 MAI2007 

FRIDAYNENDREDI 8 H 30-10 H 00 13 H 30 - 15 H 00 
APRIL/AVRIL 27,2007 

LUCILE MCGREGOR Justin Vaive 

MON DAY/LUNDI 8 H 30-10 H 00 13 H 30 - 15 H 00 
APRIL/AVRIL 30,2007 

NAME/NOM NAME/NOM 
Louise Hayes Jeanette Goneau 

Salle 625 
TUESDAY/MARDI 8 H 30-10 H 00 13 H 30 - 15 H 00 
MAY/MAI1, 2007 

Karen Thriepland Melanie Bertrand 
Salle 625 Salle 625 

WEDNESDAY/MERCREDI 8 H 30-10 H 00 13 H 30 - 15 H 00 
MAY/MAI2, 2007 ROOM 625 ROOM 625 
MONDA Y/LUNDI 8 H 30-10 H 00 13 H 30 - 15 H 00 
MAY/MAI7, 2007 ROOM 625 ROOM 625 

NAME/NOM Pierre Rodrigue 
Salle 625 

WEDNESDAY/MERCREDI 8 H 30-10 H 00 14h00-16H00 
MAY/MAI9, 2007 ROOM 625 ROOM 625 

NAME/NOM NAME/NOM 
Colette Labrecque-Riel 

THURSDAY/JEUDI 8 H 30-10 H 00 13 H 30 - 15 H 00 
MAY/MAI10, 2007 ROOM 625 ROOM 625 
MONDA Y/LUNDI 8 H 30-10 H 00 13 H 30 - 15 H 00 

MA Y/MAl 14, 2007 ROOM 625 ROOM 625 
NAME/NOM NAME/NOM 

Groupe de discussion 
1 

NAME/NOM NAME/NOM 
Jim Latimer Groupe de discussion 

2 
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Annexe 2 

Parlement 

Cette annexe regroupe l'information que j'ai choisi de colliger à partir des sites 

internets: http://www.parl.gc.ca/lnformation/librarv/inside/foundations-f.htm et 

http://www.parl.gc.ca/information/aboutlprocess/house/RTC2006/Web Site RTC 

/Rtc2006 07-f.html/lnformation/librarv/inside/foundations-f.htm 

Vous y retrouverez les éléments qui m'ont semblé les plus pertinents pour saisir 

la nature, les valeurs et le rôle du Parlement et de la Chambre des communes. 

Parlement 

Historiquement 

Les racines du Parlement du Canada remontent à plus de 800 ans, aux 

fondements de la tradition parlementaire britannique. Mais la Constitution 

canadienne - qui définit les règles et les valeurs fondamentales de notre mode 

de gouvernement- nous est propre. 

Principes de base de la démocratie, selon trois notions 

Trois notions reviennent régulièrement dans l'histoire constitutionnelle du 

Canada, écrite ou non écrite. Ce sont la représentativité, la responsabilité et la 

transparence. Le respect de ces notions est une caractéristique de toute 

démocratie, mais l'expression qu'elles trouvent au Parlement canadien contribue 

à notre caractère distinctif. Ce sont ces « piliers » qui garantissent une 

considération raisonnée des enjeux intéressant les citoyens et qui favorisent une 

saine prise de décision. 

Représentation des citoyens 

Les deux Chambres du Parlement, le Sénat et les Communes, sont, chacune à 

leur façon, représentatives de la population. Tous les députés de la Chambre 

sont élus, choisis par les électeurs de leur circonscription, de leur milieu, pour les 

représenter à l'assemblée législative canadienne. Le Sénat, dont les membres 
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sont nommés, assure une forme de représentation complémentaire de celle des 

Communes. Il représente non seulement les grandes régions du Canada, mais il 

défend souvent les intérêts des minorités. Tout citoyen peut également 

demander au Parlement de prendre des mesures particulières en présentant une 

pétition, qui est déposée par un sénateur ou un député. 

Gouvernement responsable 

L'expression « gouvernement responsable » signifie que le pouvoir exécutif- le 

premier ministre et le Cabinet- doit avoir l'appui de la majorité à la Chambre 

pour se maintenir au pouvoir. Dans la tradition britannique, le rejet d'un projet de 

loi d'une importance politique majeure, d'un projet de loi fiscal ou de finances est 

normalement considéré comme un « vote de censure », ce qui implique que le 

gouvernement a perdu la confiance de la Chambre. Étant donné la rigidité de la 

discipline de parti, qui décourage les députés de voter contre la politique de leur 

parti, il est peu probable que le gouvernement essuie une défaite aux 

Communes, à moins qu'il ne soit minoritaire ou ne s'aliène le soutien de ses 

propres députés. 

Principe de Transparence 

Comme en Grande-Bretagne, d'autres caractéristiques du Parlement font en 

sorte que les personnes au pouvoir rendent des comptes. Les ministres sont 

comptables au Parlement des activités et des programmes de leur ministère et 

doivent justifier leurs décisions devant les députés de l'opposition à la période 

des questions. De fait, les activités quotidiennes du Parlement et la dynamique 

inhérente au système canadien de partis politiques visent à garantir que le parti 

au pouvoir rendra compte de ses politiques, activités et programmes. 
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Discussion des enjeux 

Le Parlement est un lieu de débat, permettant le libre échange et l'affrontement 

d'idées. Par l'examen et la discussion, les parlementaires font subir aux 

politiques du gouvernement une remise en question, une mise à l'épreuve, ce qui 

aide les parlementaires à trouver le meilleur plan d'action pour le Canada. 

Sensibilisation des citoyens 

Le Parlement joue également un rôle de sensibilisation. Par la place qu'il occupe 

sur le devant de la scène, il peut saisir l'opinion canadienne des grands enjeux et 

donner ainsi aux citoyens les moyens de remplir leurs fonctions d'électeurs 

avertis. En tant que corps législatif, le Parlement est un instrument de 

gouvernement qui s'inscrit dans un contexte plus large, comprenant l'exécutif et 

le judiciaire. Dans le gouvernement parlementaire de type britannique, l'exécutif, 

qui comprend le premier ministre et le Cabinet, fait partie du Parlement, tout en 

conservant une sphère d'autorité et d'autonomie qui lui est propre. Le judiciaire, 

comprenant la Cour suprême et tous les autres tribunaux du pays, est le 

troisième organe de gouvernement, qui est indépendant du Parlement ou de 

l'exécutif. 
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Le régime Parlementaire du Canada 

1 
Palier 

exécutif 

Premier ministre 
et Cabinet 

L'administration fédérale 

La Souveraine 

représentée au Canada 
par la gouverneure générale 

Le Sénat 

105 membres nommés par 
le premier mini stre 

qui peuvent rester en 
poste jusqu'à 75 ans 

La Chambre des communes 

301 membres élus pour 
un mandat d'au plus ctnq ans 

Palier judiciaire 

Cour suprême 
du Canada 

1 
P l'er 

a tif 
at 

législ 

Cour fédérale 
du Canada 

Cours supérieures 
dans les provinces 

Les lois et les politiques adoptées par le Parlement sont mises en application par 

un réseau de ministères. La répartition des responsabilités entre ministères est 

en grande partie fonctionnelle (p. ex., communications, industrie, santé). Le 

Bureau du Conseil privé (BCP) est étroitement associé aux travaux du 

Parlement, car il remplit le double rôle de ministère du premier ministre et de 

secrétariat du Cabinet. Le BCP assiste le premier ministre sur des questions 

comme l'établissement des priorités, l'élaboration et la coordination des 

politiques, les mandats ministériels et l'organisation du gouvernement, la sécurité 

nationale et les nominations aux postes supérieurs. Dans son rôle de secrétariat 

du Cabinet, le BCP donne des avis stratégiques, organise les séances du 

Cabinet et de ses comités, informe les présidents des comités, consigne les 

décisions des comités et communique l'information aux parties intéressées. 
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Le pouvoir judiciaire 

L'indépendance judiciaire est une pierre angulaire du régime canadien. La 

« primauté du droit » signifie que personne n'est au-dessus de la loi - ni le 

gouvernement ou le premier ministre, ni la reine ou la gouverneure générale, ni 

le Parlement, ni même les tribunaux. 

Cela est particulièrement important dans un pays comme le Canada avec un 

système de gouvernement fédéral, où les pouvoirs légisJatifs sont répartis entre 

le gouvernement national et les provinces, et avec une Charte constitutionnelle 

des droits et libertés. Depuis 1949, année où les appels devant le Conseil privé 

britannique ont été abolis, la Cour suprême est le plus haut tribunal du pays. Elle 

tranche souverainement les questions d'interprétation des lois en se fondant sur 

la Constitution. La Cour se compose de neuf juges, dont trois doivent venir du 

Québec. Les juges de la Cour et des autres juridictions supérieures, tant 

fédérales que provinciales, sont nommés par la gouverneure générale sur 

recommandation du Cabinet et peuvent en poste jusqu'à 75 ans. 
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Annexe 3 

Tableau récapitulatif des constats/observations, déductions, actions et recommandations 

Désir de passer de la situation 
actuelle à la situation souhaitée 

Pressions de l'environnement 
externe 

Le contexte environnemental a 
forcé le passage de changement 
de premier ordre au changement 
de deuxième ordre 

• ouvernement 

Style de gouvernance ouvert 
au changement 

La survie de toute 
organisation contemporaine 
dépend de sa capacité de 
s'adapter au changement. 

Nouvelles réalités des 
organisations : 

• confusion 
• instabilité 
• diversifiée 

Compromission de l'équilibre 
entre la capacité de réponse 
et la demande des clients 

Renforcer les 
mécanismes de soutien 
afin qu'émerge la 
situation désirée 

Avoir une vision 
systémique du 
changement 

Sensibiliser la DC à la 
complexité des 
organisations qui 
nécessitent en 
permanence : 
ajustement, vitesse de 
réaction, apprentissage 
continu 

Nécessité de modifier le 
système organisationnel, 
car l'adaptation ne suffit 
plus 

Optimiser le niveau 

Développer une stratégie 
maîtresse qui tient compte du 
positionnement global de 
l'organisation et de 
l'opportunité que le 
changement présente 

Renforcer les mécanismes 
de contrôle de la qualité 
existants 

Développer les mécanismes 
de contrôle manauants 



minoritaire 
• inexpérience du nouveau 

gouvernement 
• l'adaptation ne suffit plus 

Gestion participative axée sur la 
consultation 

Normes de satisfaction de la 
clientèle très large 

Approche qui respecte 
l'écologie des systèmes 
humains 

Gestion du rendement défini 
par le groupe client 

• Compromission de 
l'équilibre entre la 
capacité de réponse et 
les demandes des 
clients 

opérationnel 

Revoir le fonctionnement 
des comités 

Revoir la répartition 
greffier/comité 

Choisir les 
regroupements naturels 

Soutenir les greffiers afin 
qu'ils actualisent leur 
plein potentiel 

Favoriser une approche 
de gestion participative 

Nécessité de définir les 
normes de rendement 

• Quels sont les 
standards de 
qualité 

• Quels sont les 
délais 
raisonnables 
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Promouvoir une approche qui 
soit inclusive et mobilisatrice 

Déterminer la standardisation 
des résultats escomptés 

Reconnaître les besoins et 
les attentes des groupes 
clients 

Procéder à des 
regroupements pour faciliter 
la mise en place de 



Présences de déclencheurs : 

• Perception d'attrait de 
satisfaction plus élevé si 
modification de la 
situation; 

• Insatisfaction généralisée 
par rapport à la situation 
actuelle 

Leviers (forces et obstacles) 
Forces: 

• Désir d'améliorer la 
situation 

• Vision commune des 
défis 

Consensus sur la nécessité 
de modifier la situation 

Réceptivité au changement 
qui favorise son implantation 

Tabler sur les forces pour 
actualiser l'implantation du 
changement 

Nécessité de prévoir les 
demandes des clients 
afin d'être en mode 
proactif vs réactif 

Vérifier s'il existe un écart 
entre la perception des 
besoins et attentes des 
groupes clients et les 
services offerts tels qu'ils 
sont offerts actuellement 

Rehausser la réceptivité 
au changement : 
Vision commune qui 
transcende 
l'organisation; 

Identification des leaders 
reconnus; 
Discours cohérent et 
compris par le plus grand 
nombre d'individus 
Les leviers deviennent 
« les cibles » sur 
lesquelles doivent porter 
les mesures de gestion 
pour maximiser 
l'implantation de 
changement. 
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mécanismes de contrôle de 
la qualité: 

• Regrouper 
• Assembler 
• Jumeler 
• Organiser le soutien 

Mobiliser les acteurs autour 
du changement 

Impliquer les gens au 
processus de changement 

Prévoir un plan de 
communication pour suivre 
l'évolution du changement 

Communiquer 
Utiliser le modèle du champ 
de force de Lewin comme 
outil de vulgarisation des 
cibles du changement 



• Volonté de travailler en 
équipe 

• Solidarité entre les 
employés 

• Personnel cadre 
respecté 

• Infaillibilité du soutien 
ressenti par les greffiers 
de comité lors de 
situation hautement 
stressante 

• Autonomie 
professionnelle 
appréciable, flexibilité 

• Expertise procédurale 
reconnue 

• Soutien technologique 
adéquat 

Obstacles: 
• Manque de vision 

horizontale au niveau 
supérieur de 
l'organisation 

• Présence de sous 
cultures 

Le champ de force de la DC 
permet de dégager que la 
somme des leviers identifiés 
devrait permettre de faire face 
aux obstacles en présence. 

Les obstacles peuvent limiter 
ou entraver le processus du 
changement 

Prévoir une stratégie de 
mise en œuvre du 
changement qui s'appuie 
sur les forces et qui 
minimise l'impact des 
obstacles 

) 

Prévoir des mesures 
d'atténuations pour 
minimiser les impacts 
des obstacles 
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Intégrer au plan de Gestion 
axée sur les résultats (GAR) 
une analyse du risque 



• Augmentation du volume 
de travail 

• Manque de temps 
• Surcharge de travail 
• Compression sur les 

ressources humaines en 
général, mais de manière 
plus marquée sur 
l'équipe de gestion 

• Pénurie de main-d'œuvre 
formée 

• Compétitivité du marché 
de l'emploi 

Manque de standardisation des 
fonctions essentielles au 
fonctionnement des comités 

Rendement des greffiers non 
optimalisé 

Recenser les fonctions vs 1 Maximiser l'apport du soutien 
les services techniques technique et logistique 
et services logistiques 

Déterminer la répartition 
du travail 

• 
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Coordonner la délégation les 
tâches cléricales et 
logistiques 



Exode du Savoir 

% de départ prévu 

Perte de la mémoire corporative 

Pénurie de main-d'œuvre 
qualifiée 

Capacité d'accueil déficiente 
par rapport : 

• Recrutement 
• Intégration 
• Formation 
• Évaluation 

Manque d'adhésion à la 
standardisation 

Rupture du transfert des 
connaissances 

Manque de planification 
des départs 

Pression sur les 
ressources humaines 

• Sur utilisation 
des effectifs 

Positionnement en mode 
réactionnel 

Rupture du flux de 
communication 

Limite à l'optimisation du 
fonctionnement des 
comités 

Complique l'intégration 
des nouveaux employés 

Développer une gestion 
prévisionnelle des emplois 

Bâtir l'excellence en matière de 
procédure 

Viser sur le développement du 
capital humain 

Assurer une saine gestion de 
l'information 

• Colliger 
• Analyser/traiter 
• Dissimiler/partager 
• Archiver 

Gérer en fonction de 
l'amélioration continue de la 
qualité 

Prévoir un plan de relève qui 
prépare les greffiers de 
demain 

Viser l'excellence 

Définir les normes de qualité 
de la OC 

Actualiser et adapter le système 1 Planifier le développement 
de rotation de greffiers professionnel 

autour des trois axes : 
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Manque de préparation des 
greffiers 

Augmentation du tempo 

• Ajout de comité 
• Ajout de projet de loi 

Augmentation du volume de 
travail et des demandes de 
services 

Complexifie la continuité 
des processus 

Complexifie les 
remolacements 
Précipitation de l'envoi 
de greffier dans les 
comités 

Impact sur l'estime de 
soi, perte de motivation, 
désengagement 

Relégation des fonctions 
de planification et de 
développement 

Développer les 
connaissances des 
greffiers 

Poursuivre les rencontres 
hebdomadaires entre les GPA 
et les greffiers 

Utiliser les mises en situation 
(simulation) pour évaluer le 
degré d'intégration des 
compétences 

Évaluer/valider les capacités 
des greffiers avant de les 
envoyer dans les comités 

Opérationnaliser le centre de 
recherche 

Poursuivre le développement 
de Prisme 

Poursuivre le développement 
de People soft 
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• Savoir 
• Savoir être 
• Savoir faire 

Assurer le niveau de 
compétence des greffiers 
pour répondre aux exigences 
de ses fonctions 

Investir dans la recherche et 
le développement 

Viser l'amélioration continue 
des outils de soutien aux 
fonctionnements des comités 



La modernisation et la 
complexification des 
organisations obligent des 
managers qu'ils soient des 
leaders transformationnels 

Le leadership s'actualise par les 
trois éléments suivants : la 
tâche, l'équipe et l'action 

Les employés reconnaissent, 
dans une certaine mesure, que 
l'équipe de gestion démontre du 
leadership 

Gérer ne suffit plus, il faut 
démontrer des 
compétences de leadership 

Le leadership est 
implicitement lié à la 
réalisation des actions 
quotidiennes de gestion : 

• la prise de décision 
• la gestion du temps 
• la communication 

Les dirigeants ont 
beaucoup plus de pouvoir 
lorsqu'on reconnaît qu'ils 
ont du leadership 

Assurer la continuité du 
leadership des 
gestionnaires à la DC 

Permettre aux 
gestionnaires de 
développer leurs habiletés 
de leadership 

Utiliser le leadership pour 
passer de la situation 
actuelle à la situation 
désirée 
(changement du haut vers 
le bas) 

luer le niveau de 
leadership de l'équipe de 
gestion 

Introduire l'évaluation par 
les pairs 

Permettre aux employés 
d'évaluer annuellement les 
cadres 
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Inclure le développement du 
leadership au plan de 
formation 

Dans un contexte où la 
rétention est un enjeu majeur 
il est important d'assurer le 
leadership dans la conduite 
des actions et des 
recommandations afin de 
permettre d'assurer la 
succession . 

Développer un plan 
d'évaluation systémique des 
cadres 



« il n'existe d'autorité que si 
elle est acceptée pas ses 
membres »25 

Le leadership servira à la 
mobilisation 

Utiliser les leaders 
reconnus pour favoriser 
l'adhésion au changement 
des employés 

Identifier parmi les leaders 
les porteurs du 
changement 

Favoriser un discours 
mobilisateur pour mousser 
l'adhésion au changement 

25 C.Kennedy, Toutes les théories du management « les idées essentielles des auteurs les plus souvent cités », Maxima, 2002 p. 28 
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Au niveau du sommet 
hiérarchique (BRI) 

• Culture organisationnelle 
conservatrice (liée aux 
traditions) 

Structure organisationnelle de 
type Bureaucratie 
Professionnelle 

Les défenseurs des 
traditions limitent ou posent 
des résistances au 
développement de la DC 

L'évolution de la DC a été 
freinée suite à des décisions 
passées (justifiables à 
l'époque) de telle sorte 
qu'elle réussit à peine à être 
compétitive face au contexte 
présent 

L'évolution des 
demandes/attentes des 
groupes clients est 
supérieure à la capacité de 
réponse 

Minimisation du rôle des 
comités au sein des services 
de la Procédure 

Structure qui nécessite la 
standardisation des 
qualifications et la 
socialisation de celles-ci 

Nécessité que le sommet 
hiérarchique (BRI) saisisse 
les enjeux inhérents aux 
limites opérationnelles 

Démontrer comment la DC 
est indispensable au 
fonctionnement de la 
Chambre des Communes 

Démontrer la plus value de 
la OC 

Reprendre le rôle de 
gardien des procédures 

Déterminer les normes par 
rapport aux qualifications 
requises pour assurer un 
centre opérationnel optimal 
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Mobiliser le sommet 
hiérarchique (BRI) par 
rapport aux besoins de la DC 

Démontrer la pertinence de la 
DC pour assurer 
l'optimisation de la Chambre 

Pour optimiser le centre 
opérationnel, déterminer la 
standardisation des 
qualifications, des procédés 
et des résultats escom 



Oscillation des greffiers par 
rapport à leur niveau 
d'allégeance entre leur 
Président, les membres du 
comité et les exigences 
(standards des procédés de la 
OC) 

Présence de sous cultures 
(hiérarchie parallèle) 

Structure centrée sur le 
client qui positionne le 
greffier face à un conflit de 
loyauté entre les groupes 
clients et la OC 

Structure qui favorise 
l'émergence de hiérarchie 

arallèle 

Assurer un plan de 
formation qui reflète ces 
standards 

Valoriser un style de 
gouvernance décentralisé 
au niveau hiérarchique et 
vertical au niveau 
opérationnel 

Investir dans la formation 
continue 
Reconnaître l'importance 
et l'émergence naturelle 
des liens avec les groupes 
clients pour mieux 
répondre à 
besoins/attentes 

Transmettre les principes 
d'impartialité 

Démontrer la nécessité 
d'établir des lignes 
directrices claires et 
concises en gage de 
balises 

Porter une attention 
particulière à l'émergence 
de sous culture 
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Investir dans le capital 
humain 

Reconnaître les besoins 
distincts des comités tout en 
s'assurant d'établir des 
standards au niveau des 
procédés 

Transmettre dans la chaîne 
de valeurs les principes de 
loyauté et d'impartialité 

t-'revoir des mesures 
d'atténuations pour contrer 
l'émeraence de sous cultures 



Structure non optimale La faiblesse de la 
technostructure limite 
l'optimisation de la OC 
notamment par : 

• Limitation des 
standards de 
qualités, de procédés 
et de résultats 

• limitation de la 
planification 
ctr~t6ninue 

Considérer la présence de 
sous culture comme un 
facteur de risque à 
l'optimisation de la DC 

Renforcer et ajouter des 
ressources au niveau de la 
technostructure afin de 
venir appuyer la direction 
stratégique 

page lil ae to 

Démontrer la nécessité 
d'investir au niveau 
stratégique pour assurer la 
pérennité de la OC 



Tableau 1 : Profil de la DC 

Le tableau suivant décrit la mission de la DC, le contexte environnemental, les principaux acteurs et les 

bénéficiaires, les ressources dont elle dispose et les résultats escomptés par la mise en œuvre des changements. 

Mission Fournir le soutien nécessaire en matière de procédure et d'administration à tous les comités permanents, 
spéciaux, mixtes et législatifs. Conserver tous les documents des comités. Fournir également une expertise 
législative pour l'amendement des projets de loi aux étapes du comité et du rapport. 

L'ensemble des ces fonctions permet : 

• L'étude en profondeur de questions complexes 

• Donne aux députés l'occasion d'entendre les points de vue des Canadiens et d'experts sur des 

sujets d'intérêt national et de rendre publics les témoignages reçus; 

• Offre aux députés la possibilité d'examiner de près les détails des politiques et des programmes et 

d'acquérir ainsi une plus grande expertise dans des domaines particuliers. 



Contexte 

Principaux intervenants et 
bénéficiaires 

Ressources de la OC 

Résultats prévus 

• Passage d'un gouvernement majoritaire à un gouvernement minoritaire qui change dramatiquement 
les règles du jeu. Il y a pour la première fois de son histoire compromission de l'équilibre entre la 
capacité de réponse et les demandes des clients 

• Environnement extérieur hostile (gouvernement minoritaire, Présidents et membres de Comités 
inexpérimentés, problèmes de « partisanneries ») 

• Mode de fonctionnement actuel dépassé 

• L'adaptation ne suffit plus, la situation politique conjuguée à la fragilité du système, force des 
changements de deuxième ordre 

• Direction de la OC 
• Personnel cadre (GPA et gestionnaires) 
• Employés de la OC principalement les greffiers 

de comités 
• Personnel clérical 

Comités (Présidents et membres) 
Témoins 
L'institution (le Parlement) 
Les Canadiennes et Canadiens 

• 83 employés répartis dans tous les secteurs d'activités : personnel d'encadrement, personnel soutien 
technique et logistique et professionnel 

• budget annuel d'environ 5 G $ 

• Personnel analyste (planification budgétaire, étude prévisionnelle des ressources) 

Passer de la situation actuelle à la situation désirée c'est-à-dire : mettre en place un mode de gestion du 
rendement (GAR) qui permettra l'assurance qualité 

• Contrôle de la aualité : Viser l' isation du fonctionnement des comités 
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Tableau 2: Cadre logique et de mesure du rendement de la DC 

J'ai utilisé le format« tableau »afin de présenter le cadre logique parce qu'il donne une vue d'ensemble des 
différentes entités qui interviennent dans sa conception. Le tableau 2 présente le sommaire, les résultats, les 
indicateurs et les hypothèses de risques. 

Objectifs 

Viser l'assurance qualité 
par le biais de la gestion 
du rendement 

Impacts 

• Permettre à la OC d'être 
alignée avec ses objectifs de 
résultats 

• Viser la standardisation des 
résultats 

• Depuis que la OC est passé 
en mode GAR, elle a pu 
définir ces normes de qualité 
sur Fensemble de ses 
secteurs d'activités 

• Degré de concordance 

• Taux d'utilisation des normes de 
qualité établis 

• Nombre de secteur d'activités en 
mode GAR 

• Présence de plan stratégique 

• Mesure de rendement identifié 

• Manque de leadership dans 
la conduite de l'implantation 
de la GAR 

• Désistement ou refus de 
participation des acteurs 



Buts 

Contrôler la qualité : 

Viser l'optimisation du 
fonctionnement des 
comités 

Effets 

• % du personnel 
d'encadrement satisfait de 
l'impact de la GAR au 
niveau de la gestion 
quotidienne 

• Création de 3 regroupements 
de 8 comités depuis le mode 
deGAR 

• % de rationalisation des 
besoins/attentes des groupes 
clients depuis la GAR 

• Augmentation du niveau de 
réactivité des greffiers depuis 
laGAR 

• %de demande impromptu 

• % d'application des règles 

• Volume de plainte 

Coût d'encadrement (temps 
supplémentaire) 

• Nombre de regroupement 
greffier/comité 

• Écart entre les besoins/attentes 

• Indice de l'évolution des besoins 

• Volume de nouveaux services 
demandés 

• Taux d'adhésion 

• Temps de réponses 

• Scores sur la satisfaction 

• Volume de plainte 
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• Manque de collaboration 
des acteurs 

• Résistance des acteurs 

• Manque de vision commune 
(priorités incompatibles) 

• Niveau minimal de 
connaissance des groupes 
clients 



Buts du programme 

Améliorer la 
qualité/Développer les 
compétences 

Buts 

Gestion de la qualité : 
Adopter la GAR comme 
style de gouvernance 

Effets 

• 100 % de satisfaction au 
niveau de la gestion des 
connaissances depuis la GAR 

• 1 00 % de la standardisation 
des qualifications est fait 
depuis la GAR 

• 1 00 % des greffiers sont 
formés, compétents et 
autonomes depuis la GAR 

• 100 % des groupes clients 
reconnaissent la OC comme 
un centre d'excellence 

Effets 

• 100 % de la standardisation 
des résultats est fait depuis la 
GAR 

• % des sommes investies dans la 
recherche et le développement 

• taux de participation aux formations 

• % des normes de qualification 
sont développé 

• % des profils de compétences 
complété 

• % de greffier formé et compétent 

• % de greffier prêt à fonctionner en 
comité 

• % de greffier autonome 

• % de satisfaction des groupes 
clients 

• Nombre de prix de 
reconnaissances 

• % de normes de résultats établi 

• taux de conformité aux normes 
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• financement insuffisant 

• incapacité de remplacer les 
employés envoyés en 
formation 

• augmentation du volume de 
travail 

• Manque de compréhension 
des principes de bases de 
cette approche 

• Développement du CLGAR 
« isolément » 



Recenser les fonctions vs 
les services techniques et 
services logistiques 

Évaluer, comprendre, et 
traiter les besoins/attentes 
des groupes clients 

• 100 % des normes de 
contrôle sont déterminé par 
le biais de la GAR 

• 1 00 % des mécanismes de 
coordination et de contrôle 
sont développé 

• %de normes 

• taux de conformité aux normes 

• Taux d'utilisation des mécanismes 
par les cadres 

• Fréquence de reddition de compte 

• % de communication sur le suivi, le 
contrôle et l'évaluation 

Activités par rapport au contrôle de la qualité 

Extrants 

• 100% des fonctions sont 1· nombre de fonctions revues 
revues 

• 100 % des demandes des 1 • nombre de demande reçu et traiter 
groupes clients sont répondus 
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Assurer le meilleur 
assemblage vs capacité de 
réponse 

Assurer une gestion 
efficace et efficiente de 
l'information : Colliger, 
Analyser/traiter, 
Dissimiler/partager, Archiver 

• 3 regroupements de 8 
comités 

• 100 % des greffiers sont 
satisfais 

• 1 00 % des groupes clients 
sont satisfais 

• nombre de regroupement 

Activités par rapport à l'amélioration de la qualité 

Extrants 

• 100 % des employés utilisent 
les mêmes bases de données 

• 1 00 % des employés 
connaissent le 
fonctionnement de Prisme 

• 100 % des employés utilisent 
le même système d'archivage 

• 100% des employés diffusent 
l'information émanent des 
comités sur le Web 

• Nombre d'utilisation des systèmes 
d'information 

• nombre d'archivage 
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Développer les standards 
de qualification pour assurer 
de générer des services de 
qualité 

Investir dans le 
développement du capital 
humain 

Évaluer/valider les 
capacités des greffiers 
avant de les envoyer dans 
les comités notamment par 
le biais de simulation 

Assurer la coordination et le 
contrôle des opérations 

• 100 % des greffiers sont 
mobiles et peuvent à pied 
levé remplacer un collègue 
absent 

• % de demandes conseils 

• % de plaintes 

• % du budget alloué à la 
formation et au 
développement 

• % du budget investi dans 
l'amélioration et le 
développement d'outils tel 
que Prisme 

• Nombre de greffiers mobiles 

• Nombre de formation 

• Qualité des compétences 

• Nombre de Prix d'excellente 

• 100% des greffiers ont passé 1 • Nombre de simulation réussi 
une simulation avant d'être 
employable 

Activités par rapport à la gestion de la qualité 

Extrants 

• 1 réunion quotidienne avec 
les GPA 

• 1 réunion hebdomadaire 
avec l'éauioe de aestion 

• Nombre de réunion 

• Nombre de réunion 
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• Difficulté à mobiliser le 
sommet hiérarchique 
(BRI) par rapport aux 
besoins de la DC 



Renforcer et ajouter des 
ressources au niveau de la 
technostructure afin de 
venir appuyer la direction 
stratégique 

Identifier et analyser les 
facteurs de risques qui 
menacent l'optimisation des 
services 

Initier/collaborer au 
développement de projets 
ou d'initiatives 

• 25 suivis de projets annuels 

• 3 analystes sont embauchés 

• 30 % du travail est réparti au 
niveau de la direction 
stratégique 

• 4 facteurs de risque identifiés 
et analyser 

• Développer 3 nouveaux projets 
au courant de l'année qui a 
suivi l'implantation de la GAR 

• Collaborer avec 2 partenaires 
au développement au plan de 
relève 

• Taux de conformité avec les 
échéanciers 

• Nombre d'analyste embauché 

• % de répartition 

• Nombre de participant au 
développement stratégique 

• Nombre de risque identifié et 
analyser 

• Nombre de projet initié 

• Nombre de collaboration 
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• Manque de persuasion 
dans la démonstration de 
la pertinence de la OC 
pour assurer l'optimisation 
de la Chambre 

• Ne pas faire d'analyse de 
risque 

• Volume de travail 
accaparent 

• Manque de créativité des 
em 



Annexe 5 

Tableau conceptual de l'assurance qualité 





Direction 
stratégique 

Plan stratégique 

Développement de 
stratégies 

Plan opérationnel 

Développement 
professionnel 

Assurance qualité 

assemblage 

Générer des services 

(assemblage) 

Développement R & D 
Compétences 

Volume 
évalué 

SRM 

Centre d'excellence 

Marie-Andrée Laioie 1 AQ 

Centre opérationnel 

Soutien technique 
et logistique 

Services 

Traduction 

Notes 

Logistique (voyage) 
c:=::> 

Rendez-vous avec 
témoin 

Soutien des ressources 
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GPA-1 
8 comités 

GPA-2 
8 comités 

GPA-3 
8 comités 
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